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Arrêté 

portant création du périmètre délimité des abords du château de la Taillée 

protégé au titre des monuments historiques sur le territoire de la commune 

d'Echiré 

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest 

Préfet de la Gironde 

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Etienne GUYOT, préfet de la région 

Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde, 

VU l'arrêté du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Madame Maylis DESCAZEAUX, 

directrice régionale des affaires culturelles en matière d'administration générale; 

VU la décision de la directrice régionale des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 4 septembre 

2023 donnant subdélégation de signature en matière d'administration générale; 

VU le code de l'environnement, notamment son article L.123-1 ; 

VU le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95; 

VU le code de l'urbanisme, notamment son article R.132-2 ; 

VU le projet de périmètre délimité des abords du château de la Taillée, inscrit en deux fois par les arrêtés 

du 4 novembre 1969 et du 16 décembre 1987, à Echiré; 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté d'agglomération du Niortais du 14 

décembre 2015 prescrivant l'élaboration de son plan local d'urbanisme intercommunal ; 

VU la saisine de l'architecte des bâtiments de France, par le préfet des Deux-Sèvres, en date du 20 mai 

2022, afin qu'il propose, le cas échéant, un projet de périmètre des abords; 

VU le porter à connaissance du préfet des Deux-Sèvres, en date du 16 mars 2023, informant la 

communauté d'agglomération du Niortais du projet de périmètre délimité des abords du château de la 

Taillée; 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté d'agglomération du Niortais du 27 mars 

2023 donnant un avis favorable à la création du périmètre délimité des abords autour du château de la 

Taillée; 

VU la délibération du conseil municipal d'Echiré, membre de la communauté d'agglomération du 

Niortais du 09 décembre 2022; 

VU l'arrêté du président de la communauté d'agglomération du 23 juin 2023 ordonnant la mise à 

l'enquête publique du 4 septembre 2023 au 05 octobre 2023 du projet d'élaboration de son plan local 

d'urbanisme intercommunal et de modification du périmètre de protection autour du château de la 

Taillée; 

VU l'enquête publique, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 25 novembre 2023; 
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